
et située entre la cime du cap et la ligne des commissaires du havre
formera partie du dit quartier; la partie située entre la dite cime du
cap et le chemin de Ste. Foye et son prolongement formera partie du
quartier Montcalm ; la partie située entre le lit chemin de St. Foye
ou son prolongement et le haut du côleau Ste. Geneviève ou son jpro-
longement formera partie du quartier St. Jean ; la partie située entre le
prolongement de la rue St. Joseph dans le faubourg St. Roch et le che-
juin de la Petite Rivière d'un côté et le haut du côteau St. Geneviève
et son prolongement de l'autre côté formera partie du quartier Jacques
Cartier; enfin la partie située- entre le prolongement de la rue St. 10
Joseph dans le faubourg St. Roch et le chemin de la Petite Rivière
d'un côté et les limites nord de la dite cité de l'autre formera partie du

pouvoirs con. quartier St. Roch. Pourvu toujours que les syndics des chemins à
servés aux barrières de Québec continueront comme ci-devant à avoir les pouvoirs
.Yndies des et les obligations que la loi leur confère ou leur impose sur celte par- 15

barrières, lie des chemins, compris dans les nouvelles limites de la cité de
rouvoirs ne Québec, sur lesquels ils ont actuellement des barrières, et que, si en
cordés à la aucun temps la corporation de la cité de Québec juge à propos de

corrtlide faire placer les dites barrières sur les nouvelles bornes de la dite cité,
Québec de alors et dans ce cas la corporation devra faire avec les dits syndics tels 20
faire reculer arrangements dont la dite corporation et les dits syndics pourront con-
les barniòres, venir à ce sujet, et toute somme d'argent payée à ce propos par la diteen pay.ant une Z
indemnité, corporation devra être considérée comme étant payée pour l'achat

d'une propriété foncière ou immobilière, ei devra dtre payée confor-
is vie.,. 159. mément à la soixante-unième clause de l'acte de la dx-huitième 25

année du règne de sa présente majesté la reiue Victoria, chapitre cent-

Pont Dorches- cinquante-neuf: pourvu aussi que les dits syndics continueront à pré-
ter. lever sur le pont Dorchester les nimes péages et à avoir les mêmes

droits qu'ils ont maintenant, et la dite corooration si elle désire acheter
r."li" or" ou rendre libre le dit pont ou en avoir autrement l'entier contrôle, 30
ration dace- pourra faire avec les (lits syudies ë re sujet iels arrangemenis qu'elle
ter le pont croira' et qu'ils croironi raisonables, et si la diie corporation et les dits
Dorchester o syndics ne s'entendeni ,ia sdr la compe.a(ion à é,re )ayvée aux ditsde le rendre
libre, en pay- syndics, la difficulté sera r-églée de la umanière prescrie, par les actes
ant unein- d'incorporation de la dile ciié pour l'achat de propriéés lfonc;ères lors- 35
demnité. que la dite corporation et les proprietaires ne s'entendeni pas, et toute

somme d'argen payée à ce :ujet par la dite corporation 'devra étre
considérée comme étant payée pour l'achat d'une propriété foncièle ou
immobilièreet devra être payée conformément à la diie soixante-unième
clause du dit acie de la dix-huitième année du règue de sa majesté, cha- 40

Chemins ror- piire cent-cinquante-neof: Pourvu ioujours que les routes, cbemins et
manlces im" voies publiqes, formant les oouvelles !imi:es de la cité de Québec,seront

ela ciîp compris dans la dite cité, et la coipo--atioa dela dite cité pourra faire
tion pourra tracer la ligne formant les limites de la dite cité, là même où elles ne
faire piaer sont pas indiquées par une roue, un chemin ou une voie publique, et 45
les ornes sury faire placer telles bornes qu'elle jugerà à propos.
limites de la
cit.. 1. Les mots cvingt-sixième" et "vingl-septième," dans la huitièmie

ileus- clause de lacte dé la vingt-deuxième année du règne de sa présente
tin. majesté, chapitre trente, seront remplacés à compter de la passation du

présent acte, par les mots su;vants: les mots "ving-sixiième" par 50
vingt-deuxième," et les mots " vingt-septième par les mots " vingt-

"rtroisième."

doité d'apel IV. La corporation de la cité de Québec aura droit d'appel des ju-
poratien. gements de la cour de recorder de la dite cité, lorsqu'elle se croira


